
A R R E S T
DU CONSEIL D’ETAT DU ROI»
PORTANT déboutemem des récufations propofées

contre Monfeigneur de Talon
,
par les Députés des fleurs

de la Noblejfe, & Officiers de la Province ; & condam-

nation des fauffetés & calomnies avancées par le/dits

Députés contre ledit Seigneur deTalon , à la confufon

des Auteurs & defd'us Députés.

Du il Février 1637.

EXTRAIT D ES REGISTRES DU CONSEIL DT TAT.

Y U par le Roi en Ton Confeil
,
la Requête préfentée par les Dé-

putés de la Nobleffe de Tune & l’autre Robe
,
comprenant les

^Cour de Parlement
, Chambre des Comptes

,
& Tréforiers de France

de Dauphiné, tendante à ce que pour les caufes y contenues
,

il

plût à fa Majefté ordonner que le fieur Talon Confeiller ordinaire

en fes Confeils, s’abftiendra de plus connoître de tous leurs procès

& différends les concernans
,
mûs & à mouvoir audit Confeil

; &
où ledit fieur Talon voudroit dénier les faits mentionnés en ladite

Requête
,

qu’il leur foit permis d en informer, & à cet effet com-
mettre tel des fieurs Confeillers audit Confeil ou Maître des Re-
quêtes de fon Hôtel trouvé fur les lieux qu’il lui plaira, & cependant

ordonner que ledit fieur ne pourra prendre connoiffance defdits pro-

cès ,
le tout fins approbation des Arrêts obtenus par leTiers Ordre,

contre lefqueis ils proteftent de fe pourvoir par les voies de droit,

L'Arrêt da C?5Pxleiidu 3 1 Janvier dernier
,
par lequel eft ordonné que



la Copie imprimée de ladite Requête leroit lacérée & les exem-
plaires d’icelle fupprimés

, & que l’Imprimeur feroit pris au corps,

& informé contre ceux qui l’avoient fait imprimer
; & que fur la Re

quête lignée defdits Députés & de M. Chapuzeau leur Avocat, il<

feroient ouis audit Confeil au 4 Février
,
pour avouer ou defavouei

les faits y contenus. Exploit de lignification dudit Arrêt faite auxd,

Députés le 3 dudit mois de Février. Autre Arrêt dudit jour 4 Février,

par lequel efl ordonné que lefdits Députés feroient réaflignés audit

Confeil au 1 1 dudit mois
,
pour être ouis par leur bouche aux fins du-

dit Arrêt
, & que la lignification qui feroit faite à perfonne ou domi-

cile de l’un d’eux
,
vaudroit comme fi elle l’étoit à la perfonne des

autres. Autres Exploits de lignification dudit Arrêt à eux faite en

leurs domiciles & à la perfonne deMongardin l’un d’eux
,
des 6& 7

dudit mois. Copie de ladite Requête réimprimée à Grenoble chez

Pierre Verdier ,
Imprimeur du Roi , en la Salledu Palais

,
diftribuée

en divers lieux: Tout confidéré
,
après que lefdits Députés Valan-

cin
,
du Faure, de la Serre

,
Mongardin & Michel ouis audit Con-

feil
,
ont déclaré qu’ils n’entendent foutenir en leur nom les faits

contenus en ladite Requête, & que pour leur particulier ils tiennent

le lieur Talon pour homme de bien & d’honneur
;
mais qu’au nom

& en la qualité qu’ils procèdent de Députés du Corps de la No-
bielle de l’une & l’autre robe de Dauphiné

,
fuivant le pouvoir à eux

donné ,
iis avouent lefdits faits

,
& offrent de les vérifier, s’il plaît

à Sa Majefté les y recevoir. Oui ledit fieur Talon. Le Roi en
son Conseil a ordonné & ordonne que la copie de ladite Re-
quête réimprimée à Grenoble

,
fera lacérée avec celle ci-devant im-

primée
, & que le nommé Pierre Verdier qui l’a imprimée à Greno-

ble
,

fera pris au corps & mené aux prifons du Siégé Préfidial de

Lyon, pour lui être fon procès fait& parfait par le Lieutenant Cri-

minel audit Siégé en première inftance
, & par appel en la Cour de

Parlement de Paris
,
& informé contre ceux qui les ont fait impri-

mer
;
& faifant droit fur la Requête des Supplians

,
pour le regard du

fait y contenu
,
qufon s’eft fervi de pièces faulfes & fuppolées en

l’Arrêt dudit Confeil
,
a déclaré ledit fait faux , injurieux & calom-

nieux. Et pour le fait de la fomme de cent mille livres impofée &
levée pour les frais de l’exécution dudit Arrêt

,
enièmble pour les

cent foixante mille livres impofées pour les frais du Cadaftre mention-

nés en la Requête attendu la connoilfance que le Confeil a eue de
rimpofitiott, dépenfe & diflributionde ladite fomme de cent mille li-

vres, & après qu’il efl: apparu aud. Confeil de l’Arrêt & Ordonnance
de SaMajelté pour faire porter en Ion Epargne lad. fbmm£ de cent



foixantemilleliv. a déclaré lefdits Faits inadmifîibles
,
injurieux& ca-

lomnieux; & pour le fait des fommes prétendues en ladite Requête
avoir été impofées par les Elus du pays fans commiffion du Roi,
outre& pardeffus le million de livres

,
frais de Rôles & droits de re-

cette
,
Sa Majefté l’a déclaré inadmiffible & injurieux

, & ordonne
que les Receveurs ou Commis à la recette d’icelles en compteront
en la Chambre des Comptes dud. pays

,
fl fait n’a été , & fans aucuns

frais, à peine de répétition d'iceux
, & que le Procureur Général

en lad. Chambre envoyera audit Confeil l’Extrait des comptes defd.

fommes, pour y être pourvu s’il y écher. Et pour le regard des faits

contenans que les portes du logis dudit fleur Talon étoient vénales

,

réception de préfens ,défrayement par ceux du Tiers Ordre en plu-

fleurs Villes, a déclaré lefd. faits vagues, inadmiffibles & injurieux $

& pour les faits concernans le déni de Juftice, les procédures ex-

traordinaires prétendues avoir été par lui faites, l’excès & violence

des Archers employés à l’exécution de fes Ordonnances
,
la familia-

rité & commenfalité avec les Parties intéreffées
, l’affe&ation préten-

due de faire durer la Commiffion pourfon intérêt particulier, & au-

tres faits mis en avant par lad. Requête
,
Sadite Majeffé les a décla-

rés injurieux, impertinens, & non recevables, & cefaifant a débouté

& déboute les fuppliansde l’effet & enthérinement de leur Requête

,

& les condamne en la qualité de Députés qu’ils procèdent
,
à aumô-

ner la fomme de 1 200 liv. applicable fuivant ce qui fera ordonné par

ledit Confeil, fauf aux particuliers de fe pourvoir contre les Juge-

mens & Ordonnances dudit fleur Talon par les voyes de droit au

Confeil, fuivant fa Commiffion
; & ordonne que le préfent Arrêt

fera lu & publié en tous les Sieges
,
Bailliages

,
& Sénéchauffées de

I

Dauphiné, à la diligence des Subftitutsde fon Procureur Général

luxdits lieux. Fait au Confeil du Roi tenu à Paris le 21 jour de Fé-

vrier 1637. Signé
, B ORD 1ER.

\ Et CL rinflant exécutant le préfent Arrêt
,

les Requêtes imprimées ,

mentionnées en icelui > ont été lacérées par les mains de Quiquebeuf?

HuiJJier du Confeil, Signé
,
B o R D 1 E R,

ï O U I S
,
par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre ;

JL, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois & Dyois : Aux
Baillifs Sénéchaux, leurs Lieutenans, Officiers des Elevions

,
&

autres Jurifdiéfions Royales de Dauphiné ,
Salut. Nous vous

envoyons l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancel-

ene
,
cejourd’hui donné en notre Conieil d’Etat , fur la Requête



préfentée par les Députés de la Nobleffe de l’une & l’autre Robe,"

.comprenant nos Cour de Parlement
,
Chambre des Comptes

, &
Tréforiers de France audit pays : Et vous mandons

, ordonnons , &
très-expreffement enjoignons par ces préfentes de le faire lire & pu-

blier en tous lefdits Sièges
,

à la diligence des Subftituts de notre

Procureur Général
,
auxquels Nous enjoignons pareillement de faire

toutes les requifitions& pourfuites pour ce néceffaires, & de nous.en

certifier en notre Confeil dans deux mois. Comme auffi mandons
au Sénéchal de Lyon ou fon Lieutenant Criminel

,
de faire & parfaire

le procès au nommé Pierre Verdier qui a imprimé ladite P^equête à

Grenoble, lequel à cette fin fera pris & faifi au corps , & mené aux

prifons du Prélidial dudit Lyon
,
auquel Lieutenant Criminel Nous

en avons attribué & attribuons toute cour, jurifdi&ion, & connoif-

fance en première inftance , & par appel à notre Cour de Parlement

de Paris, icelle interdifons & défendons à toutes autres Cours &
Juges. Et outre commandons au premier notre Huifiier

,
Sergent ou

Archer fur ce requis t de fignifier ledit Arrêt à tous qu’il appartiens

dra
,
& en afficher des copies en tous les lieux que befoin fera

,
à ce

qu’aucun n’en prétende caufe d’ignorance
,
& faire pour fon entière

exécution tous les exploits néceffaires
,
fans qu’il foittenu de deman-

der autre congé ni permiffion
,
foit en vertu dudit Arrêt & des pré-

fentes ou des copies collationnées par l'un de nos amés& féaux Con-
feillers & Secrétaires ,

auxquels foi fera ajoutée comme aux origi-

naux : C a R tel efl: notre plaifir. ÜONNE’à Paris le vingt-uniéme

jour de Février mil fix cent trente-fept
, & de notre Régné le vingt**

feptiéme. Par le Roi Dauphin en fon Confeih Signé

,

Bordier.
Et fcellé du grand Sceau de cire rouge*

Collationné cl U Originalpar moi Confeiller
,
Notaire &

Secrétaire du Roi
,
Maijon & Couronne de France

& deJes Finances,

LANGUE T.

r


